
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Communiqué de presse : 
 

 

 
 
 
 
 
 
L’UD CGT de la Sarthe et la Filpac-Cgt se félicitent de la décision du 
Tribunal de Nanterre qui a accepté une des deux offres de reprise 
existantes. 

C’est donc un industriel Canadien, spécialisé dans l’industrie du bois et du 
papier qui a été retenu. La société s’appuie sur un projet visant la 
production de papier durable, de recyclage de fibres textiles, d’activité 
bois… Au final, il est envisagé de recruter 240 salarié×e×s d’ici 2025, avec 
une ambition affichée de redynamiser et de réaménager un territoire 
lourdement sinistré par les politiques de casse industrielle menées par les 
gouvernements successifs. 

Cette décision est le fruit de la mobilisation de toute une population, 

salarié×e×s, citoyen×e×s, élu×e×s politiques, organisations syndicales. 

La CGT rappelle cependant que 600 emplois directs et plus de 2 000 

emplois, en comptabilisant les emplois induits, ont été détruit à 

cause d’une gestion calamiteuse menée par le groupe Sequana. 

Autant dire que le compte n’y est pas ! 

Alors que le pays est en train de vivre une crise économique jamais vue 
depuis 1945, que le Ministère du travail annonce près de 800 000 
destructions d’emplois d’ici la fin de l’année 2020 au plan national ainsi 
que la fermeture de nombreuses entreprises ; cette décision démontre 
tout le potentiel industriel dont dispose notre pays. Les investisseurs 
étrangers ne s’y sont pas trompés. Il est d’ailleurs regrettable qu’aucune 
entreprise française ne se soit manifestée ! 

Papeterie Arjo à Bessé-sur-Braye : 

LA LUTTE PERMET D’ENVISAGER 
 L’ECRITURE D’UNE NOUVELLE PAGE ! 

 



 

Pour l’UD CGT et la Filpac une nouvelle page s’ouvre sur le site de 

Bessé sur Braye. L’industrie papetière présente en Sarthe peut et 

doit se développer en enrichissant et diversifiant son activité afin de 

répondre aux besoins des populations, aux enjeux 

environnementaux et à l’aménagement du territoire. C’est le sens de 

la démarche de la CGT qui œuvre pour réconcilier développement 

industriel, réponses aux besoins sociaux et environnementaux. 

Au final, cette reprise marque la reconnaissance du territoire besséen en 
matière de savoir-faire avec des répercussions positives sur 
l’aménagement du territoire. Pour autant, de nombreuses inconnues 
subsistent, cela nécessite de poursuivre la mobilisation pour transformer 
l’essai ! 

L’UD CGT et la Filpac tiennent particulièrement à saluer l’action 

menée par l’association citoyenne pour l’intérêt général qui a fait 

preuve d’une grande détermination et d’un grand sens des 

responsabilités en travaillant et déposant un projet industriel 

crédible portant sur la production de papiers recyclé.  

Ce projet a toute sa pertinence. Il a vocation à s’insérer dans le projet 
industriel de l’investisseur canadien car la filière papetière a de l’avenir 
pour peu que ce soit l’intérêt général qui prédomine et non les intérêts 
égoïstes de financiers véreux ! 

L’UD CGT et la Filpac attirent aussi l’attention sur la nécessité de renforcer 
les droits des salarié×e×s avec notamment la mise en place d’un droit de 
véto suspensif pour les élu×e×s du personnel afin d’éviter au maximum les 
fermetures d’entreprises et permettre l’étude approfondie systématique de 
projets alternatifs.  

En conclusion la bataille va se poursuivre sous d’autres formes. L’UD CGT 
et la Filpac seront très attentives aux conditions sociales pour les futur×e×s 
salarié×e×s.  

Pour la CGT, une société moderne est une société qui conjugue 

enjeux sociaux et enjeux environnementaux. A l’heure où des 

enseignements doivent être tirés de la crise sanitaire, il serait bon 

que nos dirigeants tiennent compte de cette évidence. 

 

Montreuil, le 23 juin 2020 


